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Proposition soumise conformément au document WO/GA/40/11 relative à la déclaration 
commune concernant l’article premier. 
 
 
“Il est entendu qu’aucune disposition du présent traité ne porte atteinte aux droits ou obligations 
découlant du Traité de l’OMPI sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes 
(WPPT) ou à leur interprétation et il est également entendu que l’alinéa 3) ne crée aucune 
obligation pour une partie contractante du présent traité de ratifier le WPPT ou d’y adhérer, ou 
de se conformer à l’une quelconque de ses dispositions.” 
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